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Procès verbal 
Conseil Municipal 

Séance du 13 janvier 2022 

 

Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie– 
GAUVAIN Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – 
TACQUET Marie-Blanche – MORICE Christian  – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas – SEVRET Chrystel 
– VINCENT Louis – ILLIEN Anne-Yvette – LE GARFF-TRUHAUD Francette – CORLAY Gérald –  MARTIN 
Marie-Christine. 
Présents : Laurent LE FAUCHEUR, Alain SEHAN, Brigitte LE MOAL, GAUVAIN Michaël, Anne Marie 
ROUAULT, Bruno TATON, Gérald CORLAY, Rozenn DELVO-SALAUN, Anne-Yvette ILLIEN, Nathalie 
LEFEBVRE, Valérie LE HEGARAT, Marie-Christine MARTIN, Christian MORICE, Gildas MORICE, Chrystel 
SEVRET, Marie Blanche TACQUET. 
Absents:  

• Francette LE GARFF-TRUHAUD qui a donné pouvoir à Gérald CORLAY  

• Gwénaël THOMAS qui a donné pouvoir à Michaël GAUVAIN 

• Louis VINCENT qui a donné pouvoir à Laurent LE FAUCHEUR 
 
Secrétaire de séance : Alain SEHAN 
 
Approbation des procès-verbaux 

• Du conseil municipal du  9 décembre 2021 

• Du conseil municipal du 9 septembre 2021 
 
1/ Aménagement de la rue d’Armor 
   La commune va solliciter une dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour le projet de la 
rue d’Armor.  
   Le dossier de demande de subvention doit être déposé pour le 15 février 2022 et doit comprendre un 
devis estimatif ainsi que le plan de financement. 
   Le dossier est en cours et en attente du positionnement des bâtiments de France sur le projet et sur le 
choix des matériaux. 
   A ce jour il est donc impossible de se positionner sur un estimatif fiable aussi Monsieur Le Maire 
propose au conseil de reporter la décision au prochain conseil. 
 
Vote du conseil : Accord à l’unanimité 
  
2/ Sécurisation du carrefour du Restou 
   La commune va solliciter une dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour le projet de de 
la sécurisation de la route du Restou.  
   Le dossier de demande de subvention doit être déposé pour le 15 février 2022 et doit comprendre un 
devis estimatif ainsi que le plan de financement. 
   Le dossier est en cours et en attente du chiffrage par la maitrise d’œuvre. 
   A ce jour il est donc impossible de se positionner sur un estimatif fiable aussi Monsieur LE Maire 
propose au conseil de reporter la décision au prochain conseil. 



 
Vote du conseil : Accord à l’unanimité 
 
 3/ acquisitions d’un véhicule au service technique. 
 

a) Financement  
  Monsieur Le Maire expose que suite à l’effraction au local technique, le camion benne ayant été volé et 
incendié, il est nécessaire de faire l’acquisition d’un nouveau véhicule avant le vote du budget prévu en 
mars 2022.    
   Monsieur Le Maire propose d’imputer l’acquisition d’un véhicule pour le service technique sur l’article  
106 «voiries diverses». 
 
Vote du conseil : Accord du conseil à l’unanimité  
 

b) Choix du camion 
   Pour remplacer le camion plusieurs offres ont été présentées. Le service technique a été sollicité pour 
donner son avis sur le type de véhicule. Il est nécessaire d’avoir un camion avec un coffre et un plateau 
benne suffisant, ainsi qu’une motorisation permettant de tracter.  Un camion de type H1 L2 avec coffre 
est préconisé. 
   Plusieurs propositions ont été présentées au conseil entre 24000 et 27000 €  TTC. Le garage de 
Cornouaille propose un camion benne IVECO de 2016,  H1 L2 avec un coffre et une motorisation de 150 
CV, pour un prix 21 700 HT (26 040 € TTC). Le véhicule a été présenté au service technique et répond 
aux critères. 
 
Vote du conseil : Après discussion le conseil donne son accord à l’unanimité pour faire l’acquisition du 
véhicule présenté par le garage de Cornouaille. 
 
4/ Questions diverses 

 
a) Adressage 

  La commune a reçu 630 plaques pour l’adressage.  
   Une réunion publique avait été envisagée, mais à la vue de la période sanitaire les conseillers 
municipaux vont dans la 1ère quinzaine du mois de février déposer les plaques chez les habitants et en 
cas d’absence un courrier sera laissé dans la boite aux lettres pour les informer que les plaques seront à 
récupérer à la mairie. 
 

b) Recrutement 
   Deux postes au service technique sont vacants. Une offre de poste est en cours jusqu’au 31 janvier 
pour 2 profils (1 pour les espaces verts et l’autre pour une polyvalence bâtiment). 
Une réunion de la commission « personnel » se tiendra en début du mois de février. 
  

c) Suivi des ouvrages d’art 
   Pour information : Dans le cadre du plan de relance, la commune a été retenue pour d’éventuels 
travaux sur 7 ponts : Guern Vian, Vieux moulin, Pontorson, Blanchardeau, Taviou, Ste Marguerite, Le 
Verger. 
 

d) Personnel Communal 
   Brigitte LE MOAL, adjointe à la vie scolaire, a  présenté la nouvelle organisation du ménage à l’école 
publique. 
   Après avoir rencontré tout le personnel périscolaire et en concertation avec les agents, une nouvelle 
organisation du ménage a été mise en place, à compter  du 1er janvier 2022. 



• Le ménage courant à l’école sera effectué par 3 employées du service périscolaire, les jours de 
classe (hors vacances scolaires) y  compris la journée de pré-rentrée. 

• Le poste d’agent d’entretien  ouvert sur une DHS de 29 heures sera affecté en totalité au service 
technique. 

• Le service technique réalisera les prestations de ménage à l’école pendant les vacances scolaires 
et 1 heure le mercredi. 

 
e) Chauffage dans la salle des fêtes 

   Il est constaté que le boitier de chauffage est souvent déréglé par les usagers. Une note d’information 
va être posée à côté du boitier pour expliquer son utilisation et le fonctionnement du chauffage. 
 

f) Théâtre des enfants. 
   Christian MORICE, chargé de l’animation du théâtre pour les enfants des 2 écoles de GOUDELIN 
informe le conseil de la suspension momentanée de l’animation du fait de période sanitaire délicate. 
 

g) Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
   Alain SEHAN, adjoint aux finances, propose que la commission des finances se réunisse le 31 janvier 
2022 (18 h 30) pour débattre sur les orientations budgétaires. Un tel débat n’est pas obligatoire dans les 
communes de moins de 3500 habitants mais semble utile pour fixer les orientations. 
 

   Anne Yvette ILLIEN, membre de la commission des finances, demande qu’un point sur le budget soit 
réalisé en milieu d’année pour analyser l’évolution des dépenses par rapport au budget. Cette demande 
figurera à l’ordre du jour de la commission du 31 janvier 2022. 
  

h) Acquisition d’une machine pour le service technique 
   Michaël GAUVAIN, adjoint à la voirie informe le conseil que la machine permettant le nettoyage des 
allées du cimetière et des chemins piétonniers est arrivée. La machine a été essayée au cimetière et 
donne de bons résultats. 
 

i) Commerces du bourg et médecin 
      Un débat sera organisé prochainement sur ces sujets. 
 

j) Prochain conseil 
   Il se tiendra le jeudi 10 février 2022. 
 

Fin du conseil municipal à 20 h 25 
 
 

Le secrétaire de séance  
Alain SEHAN  


